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A l’ouverture de la séance du 13 février 2023, 23 membres sont présents ou représentés 

(37 membres en exercice, 18 membres présents et 5 membres représentés). 

 

 

1.  Procès-verbal de la Commission de la recherche du 20 juin 2022 

 

Le procès-verbal de la commission recherche du 20 juin 2022 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 25 voix pour, un membre porteur d’une 

procuration étant arrivé en cours de séance. 

 

 

2.  Procès-verbal de la Commission de la recherche du 19 septembre 2022 

 

Le procès-verbal de la commission recherche du 19 septembre 2022 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 25 voix pour. 

 

 

3. Décision modificative sur les prélèvements contrats 

 

La commission de la Recherche émet un avis favorable aux propositions de prélèvements 

sur les contrats recherche. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour, un membre porteur d’une 

procuration ayant quitté la séance. 

 

 

4. Convention de site UA / CNRS 

 

Consultée sur la convention de site UA / CNRS, la commission de la Recherche émet un 

avis favorable. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 21 voix pour, un membre porteur d’une 

procuration ayant quitté la séance. 
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Signé le 19 février 2023 
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